
RENTREE 2026-2027 

La campagne d’inscription scolaire est ouverte 
 

Elle concerne les enfants nés en 2023 entrant en maternelle et les enfants 

nouvellement arrivés sur Douvres. Pour toute autre situation, les familles peuvent 

adresser une demande de dérogation à Monsieur Limousin, Maire de la commune, 

avant le 1er avril 2026.  

 

Cette campagne permet à la commune et à l’école de connaître les effectifs 

attendus à la rentrée prochaine et de s’organiser en conséquence.  

 

Nous invitons donc les familles à faire la démarche rapidement, avant le 1er avril, 

car plus nous pouvons anticiper et plus l’accueil est de qualité.  

 

Les démarches :  
1. Inscription : Les parents sont invités à se présenter à la mairie munis des 

justificatifs suivants :  

• Justificatif de domicile de moins de trois mois,  

• Livret de famille,  

• Carnet de vaccinations de l’enfant (11 vaccins à jour)  

• Certificat de radiation de l’école d’origine, pour les enfants actuellement 
inscrits dans une autre école.  

 

2. Admission : Suite à l’inscription en mairie, les parents doivent prendre 

rendez-vous avec la directrice de l’école, Mme Errigo, pour l’admission de leur 

enfant.  
 

Contact :  

04-74-34-68-94 (le lundi de préférence) ; courriel : ce.0010450j@ac-lyon.fr. 
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